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Ces deux écrits, partis d'une autorité tout à fait illégitime et
impuissante au fait de ce qui y est ordonné, ne doivent être
considérez par tout bon sujet du roy, que comme une nou-
velle entreprise de monsieur l'e Mis. de Beauhîarnois contre le
service et l'autorité de Sa Majesté, et une suite de Pordre que
mon dit sieur de Beauharnois apporta luy même au conseil le
huit mars dernier, par lequel, affectant le ton de souverain, il
prétendit interdire le conseil supérieur, casser ses arrests, et
imposer silence au procureur général du roy ; prétentions
aussi téméraires qu'elles ont paru nouvelles à toute la colonie.
Mais comme le conseil en a porté ses plaintes au roy en
conséquence et conformément à la déclaration qu'en fit le
conseil supérieur à mon dit sieur (le Beauharnois en personne,
par son arrest (lu même jour, huit mars, prononcé en la pré-
sence de mon dit sieur de Beauharnois, le conseil suppliant Sa
Majesté qu'il luy plaise, en vengeant linsulte faite à son
conseil supérieur, assurer sa propre autorité contre les efforts
que l'on fait icy journellem'erit pour soulever les peuples et les
dégager (le l'obéissance à la justice, cette nouvelle tentative
ne sera regardée que comme une ve:ieance sur les officiers
de ce conseil supérieur, et un déplaisir du peu (le succès que
le gouverneur géiéral a eu de son ordonnaice duhuit, dont il
a desjà donné assés d'autres marques le ressentimcnt, mais
qu'on a osé porter contre le roy même, telle qu'est la publica-
tion qu'on a fait faire le la dite ordonnance à la teste des
troupes, avec des cris le vive le Rov et Bcauharnois, la rebel-
lion de la garnison du trente mars, délchirant avec les épées les
arrests du conseil supérieur t les ordonnances de Sa Majesté,
le bris (les prisons royalles et l'enlèvement dos prisonniers du
neuf avril suivant. et en dernier lieu l'azile ouvert le six de ce
présent mois au château St.-Louis, logement du gouverneur, à
tous les décrétés par justice et prisonniers échappés des prisons
de Sa Majesté ; pendant que contre les ordonnances de la
guerre on tient cruellement et ignominieusement en prison des
officiers des troupes, en leur imputant pour toute faute d'avoir
désapprouvé des procédés aussi odieux.

Et comme en répandant (le toutes parts dans la colonie,
jusques dans les mains des ouvriers, des copies de ses provi-
sions, quoy qu'elles fussent suffisamment connues et registrées
au conseil superieur, pour exercer l'autorité et les pouvoirs que
le roy luy a donnés ainsi que l'ont fait ses prédécesseurs, sans


